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 n° 98 268 du 28 février 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 

la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS, III
e
 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 septembre 2010 par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant 

à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, 

prise le 18 août 2010. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’arrêt du Conseil d’Etat n° 218.401 du 9 mars 2012, cassant l’arrêt du Conseil de céans n° 54 940 

du 27 janvier 2011.  

 

Vu l’ordonnance du 13 décembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 25 janvier 2013. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me D. ALAMAT, avocat, qui comparaît avec la partie requérante, et Me 

F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique en 1994. Le 27 janvier 2002, il a introduit une 

demande de régularisation en application de l’article 2 de la loi du 22 décembre 1999 relative à la 

régularisation de séjour de certaines catégories d’étrangers séjournant sur le territoire du Royaume. 

Cette demande a été agréée par la Commission de Régularisation, le 21 février 2002, et le requérant a 

été mis en possession d‘un titre de séjour, le 20 juin 2002. 
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1.2. Le 17 octobre 2006, le requérant a été condamné à six ans de prison. A la suite de cette 

condamnation, le 29 mars 2007, la partie défenderesse a pris à son égard un arrêté ministériel de 

renvoi, qui lui a été notifié le 6 avril 2007. 

 

Le recours introduit à l’encontre de cette décision a été rejeté par un arrêt n° 6 573, prononcé par le 

Conseil de céans, le 29 janvier 2008. Le recours en cassation administrative introduit à l’encontre de cet 

arrêt a été déclaré non admissible par le Conseil d’Etat, dans une ordonnance n° 2.319 du 11 mars 

2008. 

 

1.3. Le 21 janvier 2008, le requérant a contracté mariage avec une citoyenne belge. De cette union 

sont, depuis, nés deux enfants. 

 

Le 14 avril 2009, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union, en qualité de conjoint de Belge. Le 7 juillet 2009, la partie défenderesse a pris à son 

égard une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. Le recours 

introduit contre cette décision a été rejeté par le Conseil de céans, par un arrêt n° 35 202 du 1
er

 

décembre 2009. 

 

1.4. Entre-temps, le requérant a également introduit, par un courrier initial du 31 juillet 2009, une 

demande de levée de l’arrêté ministériel de renvoi visé au point 1.2., qui a fait l’objet d’une décision de 

refus, le 25 février 2010. 

 

1.5. Par un courrier daté du 15 décembre 2009, complété le 29 janvier 2010, le requérant a introduit une 

demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980). Cette demande a été rejetée, le 18 mai 2010. Le recours introduit contre cette décision a été 

rejeté par le Conseil de céans, par un arrêt n° 54 939 du 27 janvier 2011. 

 

1.6.1. En mars 2010, le requérant a introduit une nouvelle demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union en qualité de conjoint de Belge. 

 

Le 6 juillet 2010, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de séjour de plus de 

trois mois avec ordre de quitter le territoire.  

 

1.6.2. Le 18 août 2010, la partie défenderesse a retiré cette décision et a pris une nouvelle décision de 

refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, qui a été notifiée au requérant le 

25 août 2010. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Ordre public 

 

Considérant que la personne concernée est assujettie à un Arrêté Ministériel de Renvoi pris en date du 

29/03/2007 et lui notifié le 06/04/2007 

Considérant l’article 26 de la Loi du 15/12/1980 stipulant que les « arrêtés de renvoi ou d’expulsion 

comportent interdiction d’entrer dans le Royaume pendant une durée de dix ans, à moins qu’ils ne 

soient suspendus ou rapportés ». 

 

Etant donné qu’une demande de levée de l’Arrêté Ministériel de Renvoi a été refusée le 25/02/2010 par 

le Secrétaire d’Etat au Budget, à la Politique des Familles, de la Migration et l’Asile et que les éléments 

invoqués dans les courriers de l’avocat [du requérant] (29 janvier, 02 juin et 25 juin 2010) doivent le cas 

échéant être examinés dans le cadre d’une nouvelle demande de suspension ou de levée de l’Arrêté 

Ministériel de Renvoi (conformément à l’art 46bis de la Loi du 15/12/1980), la demande de 

regroupement familial doit être refusée ». 

 

1.7. Le 22 septembre 2010, la partie requérante a introduit un recours en annulation de cette décision 

devant le Conseil de céans, lequel l’a accueilli et a annulé la décision attaquée, par un arrêt n° 54 940 

du 27 janvier 2011. 

 

Saisi d’un recours en cassation de cet arrêt, le Conseil d’Etat a, par un arrêt n° 218.401 du 9 mars 2012, 

cassé celui-ci et renvoyé la cause devant le Conseil de céans, autrement composé. 
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1.8. Entre-temps, le 22 septembre 2010, le conseil du requérant a introduit une seconde demande de 

levée de l’arrêté ministériel de renvoi, visé au point 1.2., qui a fait l’objet d’une décision de refus, le 29 

novembre 2010. 

 

2. Question préalable. 

 

Le Conseil observe que la « note après cassation administrative » déposée par la partie requérante 

constitue une pièce qui n’est pas prévue par la procédure et qui n’a pas été sollicitée par le Conseil. Il 

estime dès lors que cette pièce doit être écartée des débats. 

 

Le Conseil relève à toutes fins utiles que les griefs pris de la violation de droits garantis par les articles 8 

et 13 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales 

(ci-après : la CEDH), invoqués par la partie requérante dans ce document, réitèrent ceux déjà invoqués 

en termes de requête.  

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation du principe général de droit selon 

lequel l’administration est tenue de statuer en tenant compte de tous les éléments de la cause, du 

« principe de bonne administration », des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, des articles 26, 43, 46bis et 62 de la loi du 15 décembre 

1980, de la directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au droit 

des citoyens de l’Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le 

territoire des Etats membres (ci-après : la directive 2004/38/CE) et de l’article 8 de la CEDH, ainsi que 

de l’« insécurité juridique » et du « défaut de prudence ». 

 

3.1.2. Dans une première branche de ce premier moyen, la partie requérante soutient que l’arrêté 

ministériel de renvoi, visé au point 1.2., est insuffisant pour justifier à lui seul la décision attaquée. Elle 

fait tout d’abord valoir que ledit arrêté n’est pas encore entré en vigueur et ne peut dès lors « sortir 

d’effet juridique ». Elle argue ensuite que l’invocation, dans la décision attaquée, de l’article 26 de la loi 

du 15 décembre 1980 n’est pas pertinente, dans la mesure où cette disposition concerne l’interdiction 

d’entrer dans le Royaume alors qu’en l’espèce, le requérant n’a jamais quitté le territoire belge. Elle 

affirme enfin qu’il ne peut être reproché au requérant d’avoir introduit une demande de carte de séjour 

«dès lors que c’est l’Office des Etrangers, lui-même, qui a préconisé la réalisation de cette démarche, 

alors même que cette administration connaissait l’existence d’un arrêté ministériel de renvoi […]». Citant 

un extrait de l’arrêt n° 35 202 du Conseil de céans du 1
er

 décembre 2009, rejetant son recours contre la 

décision de refus de séjour de plus de trois mois, visée au point 1.3., elle ajoute que c’est pour suivre 

l’enseignement tiré dudit arrêt que le requérant a introduit une nouvelle demande, à laquelle il a joint 

tous les éléments favorables à l’octroi d’un séjour. 

 

3.1.3. Dans une deuxième branche du premier moyen, la partie requérante expose qu’il « était d’autant 

plus important pour le requérant de fournir des informations circonstanciées sur sa situation actuelle 

qu’il n’était ni marié, ni père, ni libre lorsqu’il s’est vu notifier l’arrêté ministériel de renvoi en 2007 ». Elle 

soutient par ailleurs que le requérant n’avait pas obtenu son droit de séjour sur la base des articles 40 et 

suivants de la loi du 15 décembre 1980 mais sur celle de la loi du 22 décembre 1999, que l’article 46bis 

de la loi du 15 décembre 1980 « s’applique uniquement au membre de la famille d’un ressortissant 

européen qui s’est fait renvoyer du territoire en cette qualité », ce qui n’était pas le cas du requérant lors 

de la prise de l’arrête ministériel de renvoi, visé au point 1.2., et que c’est donc à tort que la décision 

attaquée se réfère à cette disposition. Elle ajoute que « Par ailleurs […], dès lors que c’est l’Office des 

Etrangers, lui-même, qui a préconisé la réalisation de cette démarche, il est contraire à la sécurité 

juridique de refuser au requérant d’examiner sa demande sous prétexte qu’il aurait dû réintroduire une 

demande de levée de l’arrêté ministériel de renvoi, d’autant que, ce faisant, l’administration invite le 

requérant à réitérer une démarche déjà effectuée en vue de faire valoir ses arguments […] ». 

 

3.1.4. Dans une troisième branche du premier moyen, la partie requérante soutient que la décision 

attaquée viole l’obligation de motivation formelle des actes administratifs « dès lors qu’elle est fondée 

sur des motifs d’ordre public mais ne mentionne pas la base légale sur laquelle elle s’appuie (article 43 

de la loi du 15 décembre 1980). Par ailleurs, la seule référence à l’article 46bis ne dispense pas la partie 

défenderesse d’exposer, au moins succinctement, les raisons qui lui font penser que le requérant 

constituerait un danger réel, actuel et particulièrement grave pour la sécurité publique. Le requérant 

s’est en effet longuement expliqué quant à ce. La décision attaquée ne fait pas non plus référence à 
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l’article 8 de la [CEDH] […] » et que cette obligation est également violée dès lors que la partie 

défenderesse « n’a tenu aucun compte des nombreux éléments et documents transmis par le requérant 

concomitamment et postérieurement à l’introduction de sa demande d’établissement », qu’elle cite. 

 

3.2. La partie requérante prend un deuxième moyen de la violation du « principe de bonne 

administration », de l’obligation de statuer en tenant compte de l’ensemble des éléments de la cause et 

des articles 8 et 13 de la CEDH, ainsi que de l’«insécurité juridique». 

 

A cet égard, elle fait valoir que le requérant  a introduit différentes procédures (demande de levée de 

l’arrêté ministériel de renvoi, demande d’autorisation de séjour et «demande d’établissement») en vue 

de voir réexaminer sa situation au regard des nouveaux éléments qu’il a fait valoir (comportement 

exemplaire en prison, mariage avec une Belge, paternité, satisfaction de son employeur, large réseau 

familial et social …) mais que ces tentatives de voir son dossier réexaminé ont abouti à une impasse 

qu’elle décrit comme suit : « Lorsqu’il s’adresse au secrétaire d’Etat, celui-ci refuse de prendre en 

considération l’ensemble des éléments de la cause; Lorsqu’il introduit une "demande 9bis", on lui dénie 

tout intérêt et le renvoie à sa procédure d’établissement; Lorsqu’il introduit ladite procédure, on lui 

suggère de s’adresser au Secrétaire d’Etat ». Rappelant que l’article 13 de la CEDH impose que toute 

personne invoquant le bénéfice d’une disposition de cette Convention puisse bénéficier d’un recours 

effectif, elle soutient que l’attitude de la partie défenderesse empêche le requérant de faire valoir son 

droit à la vie familiale, « dès lors que la partie défenderesse se refuse à procéder à un examen 

approfondi de la cause, quelle que soit la procédure introduite. L’effectivité du présent recours impose 

ainsi que le grief tiré de la violation de l’article 8 de la Convention (cf. Troisième moyen) soit examiné 

par Votre Conseil […] ». 

 

3.3. Le requérant prend un troisième moyen de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation des 

articles 40bis, 43 et 62 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 27 et 28 de la directive 2004/38/CE 

et de l’article 8 de la CEDH. 

 

Arguant que le Conseil doit appliquer l’article 8 de la CEDH au cas d’espèce et vérifier que la décision 

attaquée est légale et conforme au principe de proportionnalité, elle fait valoir, d’une part, que le 

requérant ne représente pas une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt 

fondamental de la société, telle qu’exigée par l’article 43 de la loi du 15 décembre 1980, et, d’autre part, 

qu’il est totalement disproportionné de lui refuser le séjour et de l’éloigner du territoire.  

 

3.4. Dans son mémoire en réplique, la partie requérante reproduit pour l’essentiel les termes de sa 

requête, répond à diverses observations soulevées dans la note d’observations de la partie 

défenderesse et précise, en réplique à ladite note d’observations, certains aspects de sa requête. 

 

4. Discussion. 

 

4.1. En l’espèce, sur les trois moyens, réunis, le Conseil observe, à titre liminaire, que le Conseil d’Etat 

a, dans son arrêt n° 218.401 du 9 mars 2012, rappelé, d’une part, qu’un arrêté ministériel de renvoi est 

une mesure de sûreté interdisant, pour l’avenir, l’entrée, le séjour et l’établissement de l’étranger qui en 

fait l’objet, à moins que l’arrêté ne soit suspendu, rapporté ou qu’un délai de dix ans se soit écoulé, et, 

d’autre part, qu’un tel arrêté doit être suspendu ou rapporté pour que la mesure d’interdiction cesse ses 

effets et que, tant que cette mesure n’est pas levée, la partie défenderesse ne peut accorder le séjour 

ou l’établissement. 

 

4.2.1. Sur le premier moyen, en sa première branche, le Conseil estime que la partie requérante ne 

justifie plus d’un intérêt à son argumentation tirée de l’entrée en vigueur ou non de l’arrêté ministériel de 

renvoi dont elle fait l’objet, au moment de la prise de la décision attaquée, dès lors qu’en cas 

d’annulation de celle-ci, la partie défenderesse ne pourrait que constater que la partie requérante a, 

depuis, été remise en liberté et que l’arrêté ministériel de renvoi dont elle fait l’objet est donc entré en 

vigueur. En tout état de cause, le Conseil observe que, nonobstant le moment de son entrée en vigueur,  

cet arrêté est une décision administrative de nature à produire des effets juridiques, dont celui 

d’empêcher l’octroi ou la reconnaissance d’un séjour à la partie requérante en l’absence de rapport ou 

de suspension de cet arrêté. Le Conseil observe en outre que, contrairement à ce qu’allègue la partie 

requérante, la décision attaquée n’est pas motivée par le seul fait de l’existence d’un tel arrêté mais 

également par la circonstance qu’une demande de levée de cet arrêté a été refusée par la partie 

défenderesse et par le rappel que les éléments invoqués ultérieurement par la partie requérante doivent 

être examinés dans le cadre d’une demande du même type.  
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Par ailleurs, force est de constater que l’argument de la partie requérante fondé sur la circonstance 

qu’elle n’a jamais quitté le territoire du Royaume n’est pas pertinent au vu des conséquences d’un arrêté 

ministériel de renvoi, rappelées au point 4.1. 

 

Enfin, à supposer que l’administration ait mal conseillé la partie requérante, en lui proposant d’introduire 

la demande à l’origine de la décision attaquée, cette circonstance ne pourrait suffire à établir une 

« insécurité juridique », dès lors que les explications et renseignements de l’administration ne 

constituent nullement des actes administratifs et n’ont pas d’incidence sur la situation juridique de 

l’intéressé, au contraire de la décision attaquée, qui indique clairement la raison pour laquelle le séjour 

est refusé à la partie requérante, à savoir l’existence d’un arrêté ministériel de renvoi, et la procédure 

qu’elle peut initier afin de demander le rapport ou la suspension de cet arrêté. 

 

4.2.2. Sur la deuxième branche du premier moyen, le Conseil n’aperçoit pas l’intérêt de l’argumentation 

de la partie requérante relative à l’application ou non de l’article 46bis de la loi du 15 décembre 1980 en 

l’espèce, dès lors qu’il ressort de la motivation de la décision attaquée que la partie défenderesse ne 

voit pas d’objection à lui appliquer cette disposition, que la partie requérante ne prétend pas être lésée 

par une telle application et qu’en tout état de cause, l’article 26 de la même loi, disposition générale 

applicable à toute mesure de renvoi ou d’expulsion, permet également l’introduction d’une demande de 

rapport ou de suspension d’une telle mesure. 

 

S’agissant de l’argument tiré du principe de sécurité juridique, le Conseil renvoie au point 4.2.1. et ne 

peut considérer que la sécurité juridique ait pu être mise en péril par le rappel, dans la motivation de la 

décision attaquée, de la situation administrative exacte de la partie requérante, à savoir qu’elle se trouve 

sous le coup d’un arrêté ministériel de renvoi, et qu’il lui est loisible de solliciter le rapport ou la 

suspension de cet arrêté par une voie procédurale qui lui reste effectivement ouverte en dépit de l’échec 

d’une précédente demande. 

 

Il  rappelle, d’une part, que, contrairement à ce que semble considérer la partie requérante, une décision 

de refus de levée d’un arrêté ministériel de renvoi n’est pas immuable, dès lors que la partie 

défenderesse doit tenir compte des éléments, le cas échéant nouveaux, invoqués dans chaque 

demande, et, d’autre part, qu’une telle décision est, sur la base de l’article 39/1 de la loi du 15 décembre 

1980, susceptible d’un recours devant le Conseil de céans en vue d’en contester la légalité. A cet égard, 

force est de constater que les deux décisions de refus de levée de l’arrêté ministériel de renvoi, visées 

aux points 1.4. et 1.8., opposées à la partie requérante, n’ont, ainsi qu’elle l’a admis à l’audience, fait 

l’objet d’aucun recours. 

 

4.2.3. Sur la troisième branche du premier moyen, s’agissant du défaut de base légale de la décision 

attaquée, invoquée par la partie requérante, force est de constater qu’il ressort du libellé de cette 

décision que celle-ci est prise, en droit, en exécution de l’article 52, § 4, alinéa 5, de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, tel 

qu’applicable lors de la prise de la décision attaquée, lequel porte sur la procédure suivie par le membre 

de la famille d’un citoyen de l’Union, qui n’est pas lui-même citoyen de l’Union, lorsqu’il entend se 

prévaloir du droit de séjour dévolu en cette qualité auprès de l’autorité, et dispose que « Si le ministre ou 

son délégué ne reconnaît pas le droit de séjour, cette décision est notifiée au membre de la famille par 

la remise d’un document conforme au modèle figurant à l’annexe 20, comportant, le cas échéant, un 

ordre de quitter le territoire. Il est procédé au retrait de l’attestation d’immatriculation ». Cette précision, 

conjuguée à la motivation qui fonde la décision en fait, donne les indications nécessaires à la partie 

requérante pour comprendre la base légale de la décision attaquée. Il ressort par ailleurs de la requête 

que tel est le cas. En tout état de cause, aucune des dispositions ou aucun des principes visés au 

moyen ne limite la mention des « éléments de droit » qui fondent un acte administratif, aux seules 

dispositions légales, à l’exclusion de dispositions de nature réglementaire, l’article 52, § 4, alinéa 5, de 

l’arrêté royal du 8 octobre 1981 étant en l’occurrence pertinent.  

 

Ensuite, s’agissant de l’argumentation de la partie requérante, selon laquelle la référence à l’article 

46bis de la loi du 15 décembre 1980 ne dispensait pas la partie défenderesse de motiver la décision 

attaquée quant au danger pour l’ordre public représenté par la partie requérante ou à son droit à la vie 

familiale, le Conseil rappelle qu’il résulte du raisonnement rappelé au point 4.1. que la réponse à une 

demande de séjour n’est pas le cadre d’un tel examen lorsque, comme en l’espèce, le demandeur fait 

l’objet d’un arrêté ministériel de renvoi non rapporté, ni suspendu.  
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Il convient à  cet égard de préciser que la référence à l’ordre public dans la motivation de la décision 

attaquée résulte uniquement des justifications originelles de l’arrêt ministériel de renvoi, dont l’existence 

a dû être rappelée conformément aux développements qui précèdent, et ne provient dès lors nullement 

d’une nouvelle appréciation, suite à la demande de carte de  séjour introduite, du risque que pourrait 

représenter la partie requérante à cet égard. 

 

Le Conseil estime qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte des 

éléments invoqués par la partie requérante, dès lors qu’ainsi que le rappelle le Conseil d’Etat dans son 

arrêt n° 218.401 du 9 mars 2012, les éléments nouveaux survenus depuis la prise de l’arrêté ministériel 

de renvoi ne peuvent être invoqués qu’à l’appui d’une demande préalable de levée de cet arrêté, sur la 

base de l’article 46bis ou, le cas échéant, 26, de la loi du 15 décembre 1980, et non à l’appui d’une 

demande de séjour alors que subsistent les effets du renvoi. Le Conseil renvoie pour le surplus aux 

deuxième et troisième paragraphes du point 4.2.2. 

 

4.3. Sur le deuxième moyen, le Conseil renvoie également au raisonnement tenu et aux constats posés 

dans les deuxième et troisième paragraphes du point 4.2.2. et rappelle que, dans son arrêt Conka du 5 

février 2002, la Cour européenne des droits de l’homme a considéré  que « l'effectivité des recours 

exigés par l'article 13 suppose qu'ils puissent empêcher l'exécution des mesures contraires à la 

Convention et dont les conséquences sont potentiellement irréversibles (voir, mutatis mutandis, Jabari 

c. Turquie, arrêt du 11 juillet 2000, n° 40035/98, § 50 (non publié)). En conséquence, l'article 13 

s'oppose à ce que pareilles mesures soient exécutées avant même l'issue de l'examen par les autorités 

nationales de sa compatibilité avec la Convention. Toutefois, les Etats contractants jouissent d'une 

certaine marge d'appréciation quant à la manière de se conformer aux obligations que leur fait l'article 

13 (voir l'arrêt Chahal c. Royaume-Uni, précité, p. 1870, § 145) » (considérant 79). La Cour a également 

rappelé « que l'article 13 de la Convention garantit l'existence en droit interne d'un recours permettant 

de s'y prévaloir des droits et libertés de la Convention tels qu'ils peuvent s'y trouver consacrés. Cette 

disposition a donc pour conséquence d'exiger un recours interne habilitant à examiner le contenu d'un 

«grief défendable » fondé sur la Convention et à offrir le redressement approprié. La portée de 

l'obligation que l'article 13 fait peser sur les Etats contractants varie en fonction de la nature du grief du 

requérant. Toutefois, le recours exigé par l'article 13 doit être « effectif » en pratique comme en droit. 

L'«effectivité » d'un « recours » au sens de l'article 13 ne dépend pas de la certitude d'une issue 

favorable pour le requérant. De même, l'« instance » dont parle cette disposition n'a pas besoin d'être 

une institution judiciaire, mais alors ses pouvoirs et les garanties qu'elle présente entrent en ligne de 

compte pour apprécier l'effectivité du recours s'exerçant devant elle. En outre, l'ensemble des recours 

offerts par le droit interne peut remplir les exigences de l'article 13, même si aucun d'eux n'y répond en 

entier à lui seul (voir, parmi beaucoup d'autres, Kudła c. Pologne [GC], no 30210/96, § 157, CEDH 

2000-XI) » considérant 75). 

 

Le Conseil relève donc qu’à supposer établi le refus de la partie défenderesse de procéder à un examen 

approfondi de la cause, quelle que soit la procédure introduite, la partie requérante est malvenue de 

faire valoir une violation de son droit au recours effectif, tel que garanti par l’article 13 de la CEDH, dès 

lors qu’il résulte de ce qui précède qu’elle a omis, à deux reprises, d’exercer les voies de recours 

ouvertes contre les décisions successives de refus de levée de l’arrêté ministériel de renvoi, alors que 

c’est précisément cet arrêté qui entrave sa demande de séjour. 

 

4.4. Sur le troisième moyen, le Conseil ne peut que constater que l’argumentation qui y est développée 

n’est pas pertinente en l’espèce, au vu du raisonnement énoncé dans le point 4.1., le dernier 

paragraphe du point 4.2.3. et le point 4.3., dès lors que les éléments invoqués doivent l’être à l’appui 

d’une demande de levée de l’arrêté ministériel de renvoi dont la partie requérante fait l’objet. 

 

4.5. S’agissant des documents joints à la « note après cassation administrative » visée au point 2., au 

titre d’actualisation de la situation de la partie requérante, et que celle-ci qualifie d’« éléments nouveaux 

au sens de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980 », le Conseil rappelle que cette disposition 

figure dans le Titre Ier bis, chapitre 5, section II, de cette loi, qui comporte les « Dispositions spécifiques 

applicables aux recours de pleine juridiction contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés 

et aux apatrides », et ne s’applique dès lors pas à un recours en annulation d’une décision prise par le 

Ministre qui a l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement dans ses compétences, ou 

son délégué, tel que celui formulé en l’espèce. 

 

 

 



  

 

 

CCE X - Page 7 

Il rappelle également que les éléments dont l’autorité administrative n’avait pas connaissance avant de 

prendre sa décision ne peuvent être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, 

pour l’exercice de ce contrôle, de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris 

[…] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002). 

 

Ainsi qu’il résulte des considérations qui précèdent, il appartient dès lors à la partie requérante de faire 

valoir ces éléments dans le cadre d’une demande de levée ou de suspension de l’arrêté ministériel de 

renvoi, visé au point 1.2., et, le cas échéant, de contester la légalité d’une décision de rejet de cette 

demande devant le Conseil de céans.  

 

4.6. Il résulte de l’ensemble de ce qui précède qu’aucun des moyens pris n’est fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit février deux mille treize, par : 

 

Mme E. MAERTENS,                                 président de chambre,  

Mme N. RENIERS,                                     juge au contentieux des étrangers, 

Mme M. GERGEAY,                                   juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,                                              greffier. 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK                        E. MAERTENS 


